
Application   

Institution oratoire (extraits du livre VI) 

   Nous en étions restés à la péroraison, que quelques-uns appellent couronnement, d'autres 

conclusions du discours. Il y en a de deux sortes, l'une qui consiste dans les choses, l'autre qui 

consiste dans les passions. Celle qui consiste à reprendre et à résumer les choses est appelée 

par les Grecs ἀνακεφακαίωσις, ce que quelques Latins ont rendu par énumération. Son objet 

est de rafraîchir la mémoire du juge, de lui mettre en un moment la cause entière sous les 

yeux, et de faire valoir en masse ce qui, en détail, a pu ne produire qu'un effet médiocre. Dans 

cette sorte de péroraison, la répétition doit être aussi brève que possible; et, comme le marque 

le mot grec, il faut seulement reprendre les principaux chefs. En effet, si l'orateur s'arrête trop 

longtemps, ce ne sera plus une énumération, mais un second discours. Les choses que l'on 

jugera à propos d'énumérer devront être dites avec quelque poids, relevées par des pensées 

appropriées à l'esprit de la péroraison et surtout par des figures variées; car rien ne déplaît plus 

qu'une répétition pure et simple qui semble se défier de la mémoire des juges. Or, les figures 

qu'on peut employer sont innombrables. Cicéron est un excellent modèle en ce genre, lorsque, 

par exemple, s'adressant à Verrès, il lui dit : Si votre père lui-même était votre juge, que 

dirait-il quand on lui prouverait que, etc., et qu'ensuite il reprend tous les faits dont il avait 

parlé; ou lorsque, dans un autre endroit, il invoque toutes les divinités dont Verrès avait 

enlevé les statues, et énumère, tous les temples qu'il avait dépouillés pendant sa préture.  

   Tantôt l'orateur fera semblant de croire qu'il a oublié quelque chose, pour avoir occasion de 

revenir sur ce qu'il a dit; tantôt, en énumérant chaque chef, il demandera à l'accusé ce qu'il a à 

répondre, ou à l'accusateur ce qu'il peut espérer encore. Mais, de tous les tours, le plus 

heureux est celui qui naît du plaidoyer de l'adversaire. Par exemple, il a passé ce point sous 

silence; ou, il a mieux aimé s'attacher à nous rendre odieux; ou, il a eu recours aux prières, et 

ce n'est pas sans raison, car il savait bien que, etc. Mais je ne pousserai pas plus loin ces 

citations, de peur qu'on ne s'imagine que les formes de la péroraison se réduisent aux 

exemples que je rapporterais. La nature des causes, le plaidoyer de l'adversaire, et même des 

circonstances fortuites, peuvent fournir une infinité de formes; et ce n'est pas assez de 

reprendre ce qu'on a dit, il faut quelquefois sommer l'adversaire de répondre à certaines 

allégations. Mais, dans ce dernier cas, je suppose qu'on aura le temps de répliquer, et qu'il est 

impossible de réfuter l'allégation; car provoquer de la part de l'adversaire une réponse qui 

pourrait la détruire, ce ne serait plus le combattre, mais lui donner un avertissement qui 

tournerait contre son auteur. La plupart des rhéteurs athéniens, et presque tous les philosophes 

qui ont écrit sur l'art oratoire, n'ont reconnu que ce genre d'épilogue. A l'égard des rhéteurs, je 

crois que cela tient à ce qu'à Athènes un huissier imposait silence à tout orateur qui essayait 

d'émouvoir les passions. Pour les philosophes, je ne m'en étonne pas, puisqu'à leurs yeux tout 

mouvement passionné de l'âme est un vice, qu'il est immoral de détourner le juge de la vérité 

par le moyen des passions, et qu'il est indigne d'un homme de bien de tirer parti du mal. Ils 

doivent avouer cependant que l'emploi des passions est nécessaire, si la vérité, la justice, le 

bien public, ne peuvent triompher autrement. Et même il est généralement reconnu qu'on peut 

aussi dans les autres parties du plaidoyer, si la cause est multiple et chargée d'un grand 

nombre d'arguments, employer utilement la récapitulation; comme aussi il est indubitable 



qu'elle est absolument superflue dans une foule d'affaires, à cause de leur simplicité et de leur 

peu d'étendue.  

   La péroraison qui consiste dans les choses est commune aux deux parties. Celle qui consiste 

clans les passions appartient aussi au demandeur comme au défendeur, mais celui-ci l'emploie 

plus souvent et avec plus de raison ; car c'est au demandeur d'irriter les 5 juges, et au 

défendeur de les calmer. Cependant leurs rôles changent quelquefois : l'accusateur émeut la 

pitié en sa faveur, et l'accusé excite l'indignation en se plaignant avec véhémence de l'injuste 

persécution dont il est l'objet. Il faut donc traiter séparément ces différents intérêts, qui 

règnent dans la péroraison comme dans l'exorde, mais qui dans la péroraison comportent plus 

d'essor et de plénitude; car, en commençant, ce n'est qu'avec retenue qu'on cherche à se rendre 

maître de l'esprit des juges, parce qu' il suffit d'y prendre pied, et qu'on a tout le temps de faire 

de plus grands progrès; mais, dans la péroraison, il s'agit de mettre les juges dans la 

disposition où l'on veut qu'ils soient en prononçant. C'est la fin du discours, et il n'y a plus lieu 

de rien réserver pour un autre endroit. Il entre donc dans le rôle de chaque partie de se 

concilier le juge, de l'indisposer contre l'adversaire, de l'émouvoir et de l'apaiser.  

   On pourrait recommander en général aux deux parties de bien se pénétrer de la cause et des 

moyens qu'elle présente, de considérer ce qu'elle renferme ou paraît renfermer de contraire ou 

de favorable, d'odieux ou de propre à éveiller la pitié, et de choisir ce qui ferait le plus 

d'impression sur elles-mêmes, si elles étaient appelées à prononcer. Cependant je ferai encore 

mieux de traiter chaque point en particulier. J'ai déjà dit, dans les préceptes de l'exorde, ce qui 

concilie le juge à l'accusateur; mais il y a des sentiments qu'on se contente d'effleurer dans 

l'exorde, et qu'on ne saurait trop fortement exprimer dans la péroraison, surtout si l'on plaide 

contre un homme violent, odieux, dangereux, si la condamnation ou l'absolution de l'accusé 

doit tourner à la gloire ou à la honte du juge. Ainsi Calvus, plaidant contre Vatinius, s'y prend 

admirablement quand il dit : Vous savez tous que Vatinius est coupable de brigue, et personne 

n'ignore que vous le savez. Cicéron ne manque pas de dire aux juges que la condamnation de 

Verrès réhabilitera la justice dans l'opinion publique : ce qui constitue un des moyens propres 

à capter la bienveillance des juges. Si, pour arriver au même but, il est nécessaire d'inspirer de 

la crainte, on le fera aussi avec plus de force que dans l'exorde. J'ai déjà dit ailleurs ce que je 

pense de ce moyen. Enfin, s'il faut exciter l'envie, la haine, la colère, c'est dans la péroraison 

plus qu'en toute autre partie qu'il faut se donner carrière.  

   A l'égard de ces sentiments, le crédit de l'accusé contribue à éveiller l'envie ; sa turpitude 

attire la haine; son irrévérence envers les juges, manifestée par son insolence, sa fierté, son 

assurance, excite leur colère; et non seulement ses actions ou ses paroles peuvent les 

indisposer contre lui, mais jusqu'à son air et sa contenance. Je rapporterai à ce sujet le trait 

d'un orateur qui accusa Cossutianus Capiton devant le prince, dans le temps que je 

commençais à fréquenter le barreau. Il plaidait en grec, mais voici le sens de ses paroles : Tu 

rougis de craindre César. Cependant le vrai moyen d'exciter la bienveillance des juges en 

faveur de l'accusateur, c'est de présenter le fait, dont il poursuit la vengeance, avec de telles 

couleurs, qu'il leur paraisse la chose du monde la plus horrible ou la plus digne de 

compassion. L'horreur s'accroît par l'énumération des circonstances. Qu'est-ce qui s'est fait? 

Par qui? Contre qui? Dans quelle intention? En quel temps? En quel lieu? Comment? Ces 



circonstances sont inépuisables pour qui sait les approfondir. Avons-nous à nous plaindre des 

voies de fait? nous parlerons d'abord de l'outrage; ensuite nous examinerons si celui qui l'a 

reçu est un vieillard, un enfant, un magistrat, un homme respectable ou qui a bien mérité de la 

république; si l'auteur de cet outrage est un homme vil et méprisé, si c'est un personnage 

puissant, ou de qui l'on devait le moins attendre un tel affront; si la chose s'est passée dans un 

jour solennel, dans un temps où la justice sévissait contre des attentats de cette nature, dans un 

temps de calamité publique, au théâtre, dans un temple, dans l'assemblée du peuple; si le fait 

ne peut être imputé à une méprise ou à un simple mouvement de colère, ou si c'est un 

mouvement de colère qui décèle nue âme méchante, parce que l'offensé avait pris parti pour 

son père, parce qu'il s'était plaint d'une injustice antérieure, parce qu'il était le concurrent de 

l'agresseur; ou s'il semble que l'agresseur ait voulu faire encore pis qu'il n'a fait. La manière ne 

contribue pas moins à l'énormité de 6 l'action; par exemple, si la violence a été grave, 

outrageante. C'est ainsi que Démosthène irritait les juges contre Midias, en leur représentant 

l'indignité de l'affront qu'il en avait reçu, et l'air de mépris dont cet insolent l'avait 

accompagné.  

   Un homme a perdu la vie; mais est-ce par le fer, par le feu, par le poison? A-t-il succombé 

sous une ou plusieurs blessures? L’a-t- on tué sur-lechamp, ou l'a-t-on fait languir dans les 

tortures? Souvent aussi l'accusateur se sert de la pitié, soit en déplorant l'infortune de celui 

dont il plaide la cause, soit en déplorant le sort d'enfants maintenant orphelins, ou d'un père et 

d'une mère maintenant privés de leur fils. On cherchera à émouvoir les juges par les 

conséquences du crime. A quoi doivent s'attendre les opprimés, si la violence et l'injustice 

restent impunies ? Il faudra donc fuir la société, abandonner ses biens, et souffrir tout ce qu'il 

plaira à un ennemi d'entreprendre. Mais plus souvent encore on devra prémunir les juges 

contre la compassion li que l'accusé voudrait leur inspirer en sa faveur, et on les exhortera à 

juger courageusement ; et là on tâchera de s'emparer de ce qu'on sent que la partie adverse 

pourra ou dire ou faire. Par là on rendra le juge plus attentif à la garde de son serment, et, en 

ôtant à la répliqué la grâce de la nouveauté, on lui ôtera de sa forcé. En quoi nous avons 

l'exemple de Servius Sulpitius, qui, plaidant contre Aufidia, prévint l'objection qu'on lui 

pouvait faire sur le danger auquel étaient exposés les signataires; et celui d'Eschine, qui 

prévint les juges sur le genre de défense que Démosthène avait l'intention d'employer. 

Quelquefois aussi on instruira les juges de ce qu'ils doivent répondre aux questions qui leur 

seraient faites : ce qui est une des sortes de récapitulations dont j'ai parlé.  

   A l'égard de l'accusé, on le rend recommandable par sa dignité, par la mâle vigueur de son 

caractère, par les blessures qu'il a reçues à la guerre, par sa noblesse, par les services de ses 

ancêtres. Cicéron et Asinius, comme je l'ai dit un peu plus haut, ont fait valoir à l'envi ce 

genre de considérations, l'un pour Scaurus le père, l'autre pour Scaurlls le fils. On tirera aussi 

avantage de la cause qui a mis l'accusé en péril : si c'est, par exemple, quelque action 

honorable qui lui a attiré l'inimitié de l'accusateur. Surtout on vantera sa bonté, son humanité, 

sa sensibilité; car il semble qu'on a droit d'attendre du juge les mêmes sentiments qu'on a 

toujours témoignés pour autrui. Enfin, dans la péroraison comme dans l'exorde, on intéressera 

les juges par la vue du bien public, de leur propre gloire, de l'exemple et de la postérité. Mais 

c'est la pitié qui doit avoir la meilleure part à la défense de l'accusé; c'est la pitié qui force le 



juge non seulement à se laisser fléchir, mais encore à témoigner par ses larmes l'émotion de 

son cœur. Or, on y parviendra en représentant ce que l'accusé a souffert ou ce qu'il souffre 

actuellement, ou le sort qui l'attend, s'il est condamné; et ces considérations sont encore plus 

touchantes, si nous faisons envisager aux juges de quel degré d'élévation, dans quel abîme il 

va tomber. Enfin on se servira avec succès de l'âge, du sexe, des personnes à qui l'accusé tient 

par des liens chers et sacrés, je veux dire ses enfants, son père et sa mère, ses proches toutes 

considérations qu'on peut traiter de mille manières. Quelquefois l'orateur se mettra lui-même 

au nombre de ces personnes, comme l'a fait Cicéron en plaidant pour Milon : Malheureux que 

je suis! Infortuné que tu es! Quoi! Milon, tu as pu, par le moyen de ceux qui sont aujourd'hui 

tes juges, me rappeler dans ma patrie, et moi je ne pourrai l'y retenir. Par le même moyen? 

Surtout si, comme dans cet exemple, les prières sont déplacées dans la bouche de l'accusé. 

Qui pourrait, en effet, souffrir que Milon, pour détourner le péril qui menace sa tête, descende 

à des supplications, dans le temps qu'il confesse avoir tué un homme noble, et qu'il soutient 

l'avoir tué justement? C'est pourquoi Cicéron lui concilie la faveur par la considération même 

de sa grandeur d'âme, et se charge lui-même du rôle de suppliant. C'est particulièrement alors 

que les prosopopées sont utiles, je veux dire ces discours qu'on met dans la bouche d'autrui, 

tels qu'ils conviennent à l'avocat ou à sa partie. Les choses inanimées peuvent même toucher, 

soit que nous leur adressions la parole, soit que nous les fassions parler.  

Quintilien 

 


